
CO MM UNE DE PRÉVONLOU P 

M unic ipa lité 

Préavis n° 04-2016 
au Conseil général 

Demande de crédit pour la réalisation de la deuxième étape de la place de 
convivia 1 ité 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

1. 	Préambule 

La première étape de la place de convivialité étant réalisée (mise à plat du terrain), nous vous 
soumettons la deuxième étape qui est la pose de la partie jeux et d'une table avec des bancs. 

2. 	 Description du projet 

Pour la deuxième étape de la place de convivialité nous avons prévu la pose d'une balançoire 
double avec une tour toboggan ainsi qu'une table et deux bancs (photos en annexe). 

Nous avons étudié plusieurs variantes de sol (dalle caoutchouc, copeaux, mixte), et nous avons 
choisi de vous proposer la variante en dalle de caoutchouc, la différence de coût est relativement 
faible (rvFr. 2500.-) mais la simplicité d'entretien justifie largement cette différence de prix. 

Les travaux prévus: 

• 	 Pose d'une balançoire double avec tour toboggan 
• 	 Pose d'un sol en dalle de caoutchouc 
• 	 Pose d'un sol en plaques bêton pour la table 
• 	 Pose d'une table et de deux bancs 

3. 	 Coût 

Le coût total de cette étape est de Fr. 24'500.00 

La Municipalité vous remercie à l'avance de cette approbation et vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir prendre la décision suivante: 

Le Conseil général de Prévonloup, 

• 	 Vu le préavis municipal N° 04-2016, 
• 	 Ouï le rapport de la commission ad-hoc, 
• 	 Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 

Décide 

• 	 D'autoriser la municipalité à réaliser la deuxième étape de la place de convivialité (pose 
d'une balançoire double et d'une table avec deux bancs). 

• 	 De lui accorder pour cela un crédit de Fr. 24'500.00 
• 	 De financer ce montant par la trésorerie courante 
• 	 D'amortir cet investissement immédiatement 

http:24'500.00
http:24'500.00


Préavis N° 04-2016 

Le municipal responsable: Jean-I\Ilarc Crottaz 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 04 mai 2016. 

Au NOM DE LA MUNICIPALITÉ 

Le Syndic: La secrétaire: 

( -

Alain Michel Isabelle Christinet 
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